41ème Congrès de la Fédération des conseils de parents d'élèves de l'école publique et laïque du Val d'Oise.

MOTION

Mixité à l'école

Les parents d'élèves FCPE réunis ce jour en congrès, réaffirment leur attachement au principe inaliénable de la laïcité en tant que pilier fondateur des valeurs de la République Française.

Dans ce cadre ils rejettent avec la plus grande fermeté les attaques récentes contre le principe de mixité à l'école et exigent l'abrogation  de l’article 2 alinéa 4 de la loi relative à l'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, qui autorise « l’organisation des enseignements en regroupant des élèves en fonction de leur sexe ».
Cet article porte atteinte au principe de laïcité et de mixité à l’école car, sous couvert de lutte contre les discriminations, il permet à tous les particularismes religieux, parfois à caractère communautariste, d’exiger la séparation des filles et des garçons pour tel ou tel enseignement.

L'éducation à l'égalité est une condition nécessaire à l'évolution des mentalités. Les écoles, les collèges, les lycées doivent être les lieux d'un véritable apprentissage de l'égalité entre les filles et les garçons.

La transcription d'une directive européenne ne justifiait en rien une telle décision puisque l’éducation reste de la prérogative des États. Il s'agit d'une décision gouvernementale rétrograde et dangereuse.

Le 41ème congrès de la  FCPE du Val d'Oise s'indigne du silence de l’Education nationale à ce sujet et exige le retrait de cet article. 
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